
DEMANDER UNE PRISE EN CHARGE FAFCEA ETAPE 
PAR ETAPE 

 

 

1) Créer ou accéder à votre espace FAFCEA 

Rendez-vous sur le site du FAFCEA et cliquez sur l’onglet jaune « Mon espace 
entreprise » en haut à droite de la page. 

 

 

Si vous n’avez pas encore de compte, créez-en un en renseignant : 
• votre code NAFA : 9609Z-P (toilettage d’animaux) 
• votre numéro SIREN 

 

Lors de la création de compte, le FAFCEA vous demandera : 
• votre RIB / IBAN 
• votre attestation de contribution à la formation professionnelle URSSAF 
• votre extrait d’immatriculation au Registre National des Entreprises (RNE), 
disponible sur https://data.inpi.fr 

 



 

 

 



 

 

2) Déposer une demande de prise en charge 

Une fois votre compte validé, cliquez sur « Demande de prise en charge ». 

  

Pour retrouver notre organisme de formation, tapez « DIAMOND’S TOUCH » 
(une faute d’orthographe à notre nom peut apparaître, une correction à été 

demandée) ou entrez notre numéro de déclaration d’activité : 8474047374. 

Puis cliquez sur « Démarrer la saisie ».  



 

3 ) Compléter les informations de formation 

Renseignez les éléments figurant sur le programme officiel qui vous a été 
transmis : 

• intitulé du stage 
• date de la formation 
• nombre d’heures 
• tarif global 

Le tarif horaire se calcule automatiquement. Validez ensuite votre saisie. 

Le programme officiel doit être joint en pièce jointe lors de la demande. 

 

 



4) Validation de votre dossier 

Si vos pièces sont complètes, que vos cotisations URSSAF sont à jour et que vous 
disposez encore de droits FAFCEA, vous recevrez une réponse sous 2 à 3 
semaines. 

5) Demande de remboursement après la formation 

À l’issue du stage, reconnectez-vous à votre espace FAFCEA et cliquez sur « 
Demander un remboursement ». 

Nous vous fournirons les documents nécessaires à cette étape. 

 Informations utiles 

Votre compte FAFCEA reste valable pour toutes vos futures demandes. 

Vous avez droits, en 2026 à 100h de formation à 35€/h en présentiel et 25€/h en 
distanciel. 

Vos frais annexes peuvent être remboursé jusqu’à 200€ par stage (carburant, 
péage etc…). 

 

 


